
Quels regards les jeunes Européens d’aujourd’hui portent-ils sur le monde qui les entoure ?

Quels sont les sujets qui les touchent, les événements qui les mobilisent ?

Quels points de vue ont-ils sur les actions et les engagements de leurs aînés ?

Comment perçoivent-ils et reçoivent-ils la manière dont la télévision leur montre le monde ?

Autant de questions auxquelles le FIPA leur propose d’apporter leurs propres réponses en remettant le
9e Prix des jeunes Européens dans la compétition “Grands reportages et Faits de société”.

Principe

Le Festival International de Programmes Audiovisuels (FIPA) constitue pour la neuvième année consécutive un jury
d’adolescents européens. Sous le parrainage d’une personnalité de l’audiovisuel, les jeunes jurés participent à la 23e

édition du festival (Biarritz, 26-31 janvier 2010) et remettent un prix spécial dans la section compétitive “Grands
reportages et faits de société”.

Organisation

Les jeunes jurés sont invités par le festival qui prend en charge leur séjour à Biarritz du mardi 26 au dimanche 31 janvier
2010. À leur arrivée, le festival leur remet gratuitement leur accréditation, le catalogue du festival ainsi que toute la
documentation s’y rapportant.

Pendant le déroulement du festival, le FIPA accorde au jeune jury une attention toute particulière. Les adolescents sont
sous la double tutelle d’un animateur qui les accompagne, et d’un professionnel de l’audiovisuel, parrain du jury. Le Fipa
organise des rencontres entre le jury des jeunes Européens et des professionnels de la télévision (réalisateurs,
producteurs etc.) et la presse. Ils sont conviés à participer à l’ensemble des manifestations officielles du festival.
Ensemble, ils confrontent leurs regards, leurs sentiments et leurs jugements pour désigner au terme du festival le
reportage auquel ils remettent un prix exceptionnel. La participation et responsabilité des jurés est valorisée par la remise
d’un trophée lors du palmarès.

Objectifs

- se sensibiliser à l’environnement politique, économique et social international pour déclencher une réflexion
personnelle sur des sujets d’actualité,

- se familiariser avec les genres audiovisuels par le visionnage de programmes internationaux répondant à des
conditions de production et de réalisation différentes,

- développer une exigence quant à la qualité des programmes télévisuels par la rencontre avec les auteurs,

- affirmer des qualités de communication et notamment d’expression orale en langue française à l’intérieur d’un groupe
composé de différentes nationalités européennes,

- formuler un jugement critique personnel par la définition de critères d’appréciation et d’analyse,

- faire l’expérience de la négociation et développer des capacités d’argumentation par l’exposé d’un point de vue et la
confrontation à celui des autres jurés.

9e JURY DES JEUNES EUROPÉENS
-RÈGLEMENT-

Les jeunes Européens regardent le monde : un jury d’adolescents

Opération soutenue par



Conditions de participation
Les candidats doivent être citoyens de l’un des états membres de l’Union européenne.
Le jury des jeunes Européens est composé de 13 membres : un Aquitain représentant la France, un représentant pour
chacun des 12 états membres de l’Union européenne sur les 27, en alternance d’une année sur l’autre.
En 2010, la priorité est donnée aux candidats des pays suivants : Bulgarie, Espagne, Estonie, France (Aquitaine),
Gréce, Irlande, Lettonie, Luxembourg, Pologne, République Tchèque, Royaume-Uni, Slovénie, Suède. Néanmoins, les
candidatures de tous les pays sont étudiées.
Agés de 15 à 17 ans dans l’année scolaire 2009-2010, les candidats doivent pouvoir s’exprimer couramment en français.

Candidature et inscription
Les adolescents font acte de candidature auprès du FIPA en adressant avant le 14 décembre 2009 le formulaire de
candidature dûment complété et signé, accompagné des documents listés sur ce formulaire.
L’inscription est soumise au règlement de frais de dossier d’un montant total de 50€ (cinquante euros) par candidat. Un
forfait peut être accordé aux écoles qui présentent plusieurs candidats (nous consulter). Se reporter au formulaire de
candidature pour le règlement de ces frais.
Les dossiers de candidature ne sont pas retournés et les frais d’inscription ne seront pas remboursés, même si un
candidat n’est pas retenu.

Sélection des jurés
Le FIPA sélectionne treize jurés, à raison d’un seul ressortissant par pays. Le choix des jurés se fonde sur les motivations
exprimées par chaque candidat et en particulier sur sa curiosité, sa sensibilité à l’actualité et au traitement de
l’information par les médias.
Une grande importance est également accordée au niveau de français de chaque candidat. Ces derniers seront
contactés par téléphone pour un bref entretien en français visant à évaluer leur capacité à comprendre et parler la langue.
Par convention, le juré représentant la France est sélectionné en Aquitaine.

Obligation des jurés
Les candidats s’engagent à :

- être présents à Biarritz du mardi 26 janvier 2010 dans l’après-midi au dimanche 31 janvier au matin,

- assister aux soirées d’ouverture et de clôture du 23e FIPA,

- respecter l’emploi du temps qui leur sera remis pendant leur séjour et notamment à assister à la projection de tous les
programmes audiovisuels présentés dans la section compétitive “Grands reportages et Faits de société”,

- décerner un prix, après délibération, aux auteurs du programme et à le leur remettre publiquement,

- ne pas divulguer la décision de leur jury à quelque personne que ce soit, en dehors de leur parrain et des organisateurs
du festival, avant la cérémonie de remise du prix.

Encadrements des jurés
Dans la mesure où ce jury est constitué de mineurs, le Fipa s’engage à assurer la présence d’un adulte qui les encadre
pendant toute la durée de leur séjour à Biarritz.
En revanche, la responsabilité du Fipa ne saurait être engagée d’aucune manière si un incident survenait en dehors de
leur présence à Biarritz dans le cadre du festival.

Calendrier
Lundi 14 décembre 2009 Date limite de réception des candidatures.

Semaine du 21 décembre 2009 Entretiens oraux de présélection.

Lundi 4 janvier 2010 Résultats communiqués aux candidats.

Mardi 26 janvier 2010 Arrivée et accueil à Biarritz du 9e Jury des jeunes Européens.
Cérémonie d’ouverture du 23e FIPA.

Vendredi 29 janvier 2010 Délibération du Jury des jeunes Européens.

Samedi 30 janvier 2010 Remise du Prix des jeunes Européens 2010.
Cérémonie de clôture du 23e FIPA.

Dimanche 31 janvier 2010 Départ des jurés de Biarritz et retour vers leur ville d’origine.



Chef d’établissement (ou représentant de l’établissement scolaire pour cette candidature) / School Head (or school representative for this application) :

Mme / Mrs Mlle / Miss M. / Mr.

Nom / Last name : Prénom / First name :

Fonction, titre / Post, title :

Tél. / Phone : Tél. mobile / Mobile phone :

Fax : Courriel / E-mail :

N° de carte d’identité ou de passeport / Passport or identification number :

Adresse personnelle / Personal address :

Code postal / Zip code :

Ville / City : Pays / Country :

Tél. / Phone: Tél. mobile / Mobile phone (obligatoire / required):

Fax : Courriel / E-mail :

Nationalité (Si vous avez une double nationalité, merci de cocher les cases correspondantes)
Nationality (For dual nationality, please check relevant boxes)

CANDIDAT / APPLICANT

Compagnie d’assurance (responsabilité civile) / Name of the insurance company (civil responsibility) :

Adresse / Address :

Code postal / Zip code : Ville / City :

Pays / Country : Tél. / Phone :

Fax : N° de contrat d’assurance / Insurance contract number :

Mlle / Miss

Nom / Last name : Prénom / First name :

Né(e) le / Born on : _ _ / _ _ / 19_ _ ( jour / mois / année / day / month / year ) Âge au 1er janvier 2010 / Age on January 1, 2010

Lieu de naissance (pays / ville) / Birthplace (city / country) :

M. / Mr.

Bulgarie / Bulgaria
Espagne / Spain
Estonie / Estonia
France (Aquitaine)
Grèce / Greece
Irlande / Ireland
Lettonie / Latvia

Luxembourg
Pologne / Poland
République Tchèque
Czech Republic
Royaume-Uni
United Kingdom
Slovénie / Slovenia
Suède / Sweden

Allemagne / Germany
Autriche / Austria
Belgique / Belgium
Chypre / Cyprus
Danemark / Denmark
Finlande / Finland
Hongrie / Hungary

Italie / Italy
Lituanie / Lithuania
Malte / Malta
Pays-Bas / the Netherlands
Portugal
République Slovaque
Slovakia

Roumanie / Romania

Établissement scolaire / School name :

Adresse / Address :

Code postal / Zip code : Ville / City :

Pays / Country : Tél. / Phone :

Fax : Site internet / Website :

SCOLARITÉ / STUDIES

Je soussigné(e) Mlle / M. déclare être candidat(e) au 9e Jury des jeunes
Européens du 23e Fipa. J’ai pris connaissance des conditions et modalités de participation à cette opération et les accepte pleinement.

I the undersigned Miss / Mr. hereby apply to the 9th Young Europeans Jury of the 23rd Fipa.
I have read the conditions relevant to this event and accept these regulations.

Signature du candidat / Applicant’s signature

Autre (préciser) / Other country (please specify) :

C A N D I D AT U R E A U 9e J U RY D E S J E U N E S E U R O P É E N S
9 t h Y O U N G E U R O P E A N S J U RY – A P P L I C AT I O N F O R M

Date limite d'envoi des dossiers de candidature : 14 décembre 2009 / Deadline for reception of application dossiers : December 14, 2009



DROIT D’INSCRIPTION / REGISTRATION FEE

REPRÉSENTANT LÉGAL DU CANDIDAT / APPLICANT’S LEGAL REPRESENTATIVE

L’inscription est soumise à des frais de dossier d’un montant de 50€ par candidat.
Registration is pending payment of registration fee of €50 per candidate.

Nom / Last name : Prénom / First name :

Adresse personnelle / Personal address :

Code postal / Zip code :

Ville / City : Pays / Country :

Tél. domicile / Home phone : Tél. professionnel / Office phone :

Tél. mobile / Mobile phone : Courriel / E-mail :

Fax domicile / Home fax : Fax professionnel / Office fax :

Pour la France, n° de Sécurité sociale / For applicants living in France only, French Sécurité sociale number :

M. / Mr. Mme / Mrs Mlle / Miss

J’autorise Mlle / M. à se porter candidat(e) au 9e Jury des jeunes Européens et, si sa
candidature est retenue, à se rendre à Biarritz (France) du 26 au 31 janvier 2010 pour participer au 23e Fipa en qualité de juré. J’ai pris
connaissance des conditions et modalités de participation à cette opération et les accepte pleinement.

I authorize Miss / Mr. to apply to the 9th Young Europeans Jury. Should she/he be
selected, I would authorize her/him to go to Biarritz (France) from January 26 to January 31, 2010 to participate to the 23rd Fipa as a jury
member. I have read the conditions relevant to this event and accept these regulations.

Signature du représentant légal / Legal representative’s signature

IMPORTANT
Afin que nous puissions enregistrer votre candidature, assurez-vous que tous les documents suivants sont joints à votre dossier.

Please, make sure that the following documents are enclosed with your dossier in order to properly register your application.

le présent formulaire d’inscription dûment complété et signé par le/la candidat(e) et son représentant légal
this application form properly filled out and signed by both the applicant and her/his legal representative

une lettre de motivation rédigée par le candidat en Français et faisant apparaître ses nom, prénom et coordonnées
a letter of motivation, written in French, explaining why the applicant wishes to be a part of the jury. Please include
the applicant’s full name and contact information (address, phone numbers, etc).

une photocopie de la pièce d’identité du candidat ou de son passeport / a photocopy of the applicant's passeport or identification

le règlement des frais de dossier / payment of the registration fee

une attestation d’assurance personnelle pour l’année scolaire 2009-2010 / an insurance certificate for the current school year.

une photo d'identité / an ID picture

Dossier de candidature à adresser avant le 14 décembre 2009 à
Applications must be sent before December 14, 2009 to :

Festival International de Programmes Audiovisuels (Fipa)
Mission aux Universités / Education Department – 14, rue Alexandre Parodi – 75010 Paris – France

Renseignements / Information
Marion Czarny

Tél : +33 (0)1 4489 9987/86 - Fax : +33 (0)1 4489 9960 - E-mail : universites@fipa.tm.fr - www.fipa.tm.fr

Règlement / Payment

Chèque à l'ordre du FIPA à joindre au formulaire

HSBC 22, place de la Madeleine BP685-08 75367 Paris cedex 08 France
IBAN : FR76 / 3005 / 6006 / 8006 / 8062 / 7800 / 814 Swift CCFRFRPP

Banque : 30056 Agence : 00680 Compte : 06806278008 Clé RIB 14

Virement bancaire (y mentionner le nom du candidat)
Bank transfer to our account number below (please mention the candidate's name)

Ou pour la France :
Or for France :

AMEX

Numéro / Card number :

VISA MASTERCARD / EUROCARD

Titulaire / Card holder :

Date d’expiration / Expiration date :

Par carte de crédit / By credit card

Signature / Signature :

Cryptogramme / Card Security Code :


